
 

 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE VILLANDRAUT 

Séance du Jeudi 6 avril 2023 
Séance ordinaire 

 
Nombre de membres en exercice : 15                              Date de convocation : 31.03.2023 
Nombre de membres présents : 12 
Nombre de suffrages exprimés : 15 

 
L’an deux mil vingt-trois et le six avril à 18 heures 30, le Conseil Municipal s’est réuni à la mairie 

après convocation légale sous la présidence de Monsieur Patrick BRETEAU, Maire. 
Présents : MM. Patrick BRETEAU, Jean-François SABOY, Cyril CHARBONNIER, Mmes Mireille EDOUARD, 
Nathalie ALIMI, MM. Yves DEVAURAZ-CABANON, Jean-Jacques SCHMIT, Mmes Sandra GUYOU, Catherine 
CABROL, Mariette DUFIET, Sophie ETOC, Christine CAULIE. 
Excusés : Mickaël BARBE a donné procuration à Sandra GUYOU, Damien DANJOU a donné procuration à 
Sophie ETOC, Aurélie ALONSO a donné procuration à Nathalie ALIMI 
Absents : 
Secrétaire de séance : Sandra GUYOU. 
 

M. BRETEAU donne lecture du compte rendu du précédent conseil municipal du 24 mars 2023 qui est 
adopté. 

 
M. le Maire demande au Conseil l'autorisation de rajouter un point à l’ordre du jour : 

3.1 motion de soutien au centre hospitalier du sud gironde et de défense de l’équité d’accès aux soins de la 
population du territoire 
Le conseil municipal, à l'unanimité, approuve l'ajout. 

 
 
 
M. BRETEAU présente l’ordre du jour : 
 

1. FINANCES 
1.1 Budget Primitif Commune 
1.2 Taux taxes Impôts directs 
1.3 Subventions aux associations 
1.4 Provisions pour créances douteuses 
1.5 Budget Primitif 2021 Assainissement 
1.6 Budget Primitif 2021 Eau 
1.7 Demande de subvention Isolation, chaufferie et domotique école 
 
2. PATRIMOINE 
2.1 Cession parcelle B 411 
 
3. QUESTIONS DIVERSES 
3.1 Motion de soutien au centre hospitalier du sud gironde et de défense de l’équité d’accès aux soins de la 
population du territoire 
 

 
 



 

 

1.1 BUDGET PRIMITIF 2023 COMMUNE 

 
 Mme ALIMI présente le budget primitif 2023 de la commune : 

COMMUNE DE VILLANDRAUT - VILLANDRAUT - BP – 2023 DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Chap. Libellé Pour mémoire 
budget 
précédent 1 

Restes à 
réaliser N-1 

2 

Propositions 
nouvelles 

VOTE (3) TOTAL 
RAR + 

vote 

011 

012 

014 
65 
656 

Charges à caractère général 
Charges de personnel, frais assimilés 

Atténuations de produits 

Autres charges de gestion courante 

Frais fonctionnement des groupes d'élus 

276 600,00 

476 350,00 

0,00 

94 500,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

336 200,00 

521 300,00 

0,00 

101 000,00 

0,00 

336 200,00 

521 300,00 

0,00 

101 000,00 

0,00 

336 200,00 

521 300,00 

0,00 

101 000,00 

0,00 

Total des dépenses de gestion courante 847 450,oo  958 500,oo 958 500,oo 958 500,oo 

66 

67 

68 

022 

Charges financières 

Charges exceptionnelles 

Dotations provisions semi-budgétaires (4) 

Dépenses imprévues 

14 700,00 

1 ooo,oo 

232 500,00 

25 709,00 

0,00 

0,00 

14418,00 

4 ooo,oo 
275 620,00 

61 595,00 

14 418,00 

4 ooo,oo 

275 620,00 

61 595,00 

14 418,00 

4 ooo,oo 

275 620,00 

61 595,00 
 

Total des dé enses réelles de fonctionnement 1 121 359,oo  1 314 133,oo 1 314 133,oo 1 314 133,oo 

023 

042 

043 

Virement à la section d'investissement (5) 

Opérat0 ordre transfert entre sections (5) 

Opérat0 ordre intérieur de la section (5) 

260 577,00 

3 ooo,oo 

0,00 

 239 935,00 

3 531,00 

0,00 

239 935,00 

3 531,00 

0,00 

239 935,00 

3 531,00 

0,00 

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement 263 577,00  243 466,00 243 466,00 243 466,00 

TOTAL 1 384 936,oo  1 557 599,oo 1 557 599,oo 1 557 599,oo 

D 002 RESULTAT REPORTE 0U ANTICIPE (2) 0,00 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1 557 599,00 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
Chap. Libellé Pour mémoire 

budget 
précédent 1 

Restes à 
réaliser N-1 (2) 

Propositions 
nouvelles 

VOTE (3) TOTAL 
(z RAR + vote 

013 
70 
73 
74 
75 

Atténuations de charges 
Produits services, domaine et ventes div 
Impôts et taxes 
Dotations et participations 
Autres produits de gestion courante 

10 ooo,oo 
32 300,00 

411 817,00 
325 579,00 
65 ooo,oo 

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00 

1 ooo,oo 

30 ooo,oo 
449 365,00 
333 832,00 
60 ooo,oo 

1 ooo,oo 
30 ooo,oo 
449 365,00 
333 832,00 
60 ooo,oo 

1 ooo,oo 
30 ooo,oo 
449 365,00 
333 832,00 
60 ooo,oo 

Total des recettes de gestion courante 844 696,00 0,00 874 197 oo 874 197 oo 874 197 oo 
76 
77 
78 

Produits financiers 
Produits exceptionnels 
Reprises provisions semi-budgétaires (4) 

0,00 
0,00 
0,00 

0,00 
0,00 

 

0,00 
0,00 
0,00 

0,00 
0,00 
0,00 

0,00 
0,00 
0,00 

Total des recettes réelles de fonctionnement 844 696 00  874 197 oo 874 197 oo 874 197 oo 

042 
043  

Opérat0 ordre transfert entre sections (5) 
Opérat0 ordre intérieur de Ia section (5) 

0,00 
0,00 

 0,00 
0,00 

0,00 
0,00 

0,00 
0,00 

Total des recettes d'ordre de fonctionnement 0,00  0,00 0,00 0,00 

TOTAL 844 696,00 0,00 874 197,00 874 197,00 874 197,00 

R 002 RESULTAT REPORTE 0U ANTICIPE (2) 683 402,00 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1 557 599,00 

 
II s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l'excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles 
de fonctionnement. II sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou de l'établissement. 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT - CHAPITRES A2 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité adopte le BP 2023 de la commune 

 
 



 

 

1.2 VOTE DES TAUX DE FISCALITE DIRECTE LOCALE 

 
Monsieur le Maire rappelle le taux des impôts locaux de 2022 et propose une augmentation de 3% 

de la valeur du taux pour l’année 2023 soit : 

 

 Taxe Foncière Bâtie :   38.00 %    

 Taxe Foncière non Bâtie :               45.34 %    

             Taxe d’habitation :                                13.68 %  

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à la majorité (9p, 5abs, 1c) décide l’augmentation des 

taux des impôts locaux de 3 et adopte les taux de la taxe foncière sur le bâti, de la taxe foncière sur le non 

bâti et la taxe d’habitation comme énoncés dans le tableau ci-dessus pour l’année 2023. 

 
 
 

1.3 SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2023 

 
Mme GUYOU propose les subventions aux associations suivantes : 
 

Nom  Alloué en Euros 

    

ACCA 700 € 

Association A.S.V.P. 2 200 € 

Ecole de Football UCEF 500 € 

Ass Sportive CEG Saint-Symphorien 295 € 

Association Adichats 3 500 € 

Nuits atypiques 1 000 € 

Ass VAL 1 000 € 

Entr’ad 250 € 

Compagnons d’argile 372 € 

Ecole de Judo 1 500 € 

Les amis du Musée 550 € 

Eclats de rire (APE) 350 € 

Sursauts 300 € 

UNC 250 € 

Ass des commerçants et artisans 1 000 € 

Comice Agricole 440 € 

Coopérative scolaire (Bombannes) 900 € 

Ass entente ASVP-St-Sym-Cabanac-Landiras 250 € 

  

  

TOTAL 15 357 € 

  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, décide l’octroi des subventions 2023 telles 

que précisées dans le tableau ci-dessus et dans le Budget de la commune. 
 
 



 

 

1.4 PROVISIONS POUR CREANCES DOUTEUSES 

 
 M. le Maire expose que les titres émis par la collectivité font l’objet de poursuites contentieuses 
auprès des redevables en cas de non-paiement. 
 
 Les sommes à recouvrer dans de telles circonstances sont qualifiées de « créances douteuses » et 
dans ce cas il est recommandé de constituer des provisions afin d’anticiper un éventuel impayé définitif qui 
pourrait aboutir en non-valeur. 
 
 Dans un souci de sincérité budgétaire, de transparence des comptes et de fiabilité des résultats de 
fonctionnement des collectivités, le CGCT a retenu comme une dépense obligatoire, les dotations pour 
« créances douteuses » (art L.2321-29° ; R2321-2 et R2321-3 du CGCT). 
 
 M. le Maire indique que M. le trésorier a proposé de retenir une méthode progressive de 
provisionnement, c’est-à-dire de provisionner un pourcentage croissant en fonction de l’année d’émission, 
comme indique ci-dessous : 
 

Ancienneté de la créance Part de provisionnement 

Créances année courante 0 % 

Créances émises en n-1 10 % 

Créances émises en n-2 20 % 

Créances émises en n-3 40 % 

Créances antérieures 70 % 

 
 Cette méthode serait appliquée sauf pour les créances qualifiées de particulières en raison de leur 
montant, de leur situation de litige ou en procédure collective. 
 
 Les états des restes sont arrêté au 31/08 de chaque année afin de déterminer le volume de créances 
douteuses à provisionner. 
 
 La constitution des provisions, ou leur ajustement par une reprise au regard de celles constituées en 
n-1 seront à comptabiliser courant décembre. 
 
 Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité accepte ces propositions. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

1.5 BUDGET PRIMITIF 2023 ASSAINISSEMENT 

 
 Mme ALIMI présente le budget primitif 2023 Du service d’assainissement : 
 

 
 
 



 

 

 
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES  B1 

Chap / art (1)  Libellé (1)  
Pour mémoire 
budget 
précédent (2) 

Propositions 
nouvelles (3) Vote (4) 

20  Immobilisations incorporelles (hors opérations)  0,00  0,00  0,00 
21  Immobilisations corporelles (hors opérations)  0,00  0,00  0,00 
22  Immobilisations reçues en affectation (hors 

opérations)  0,00  0,00  0,00 
23  Immobilisations en cours (hors opérations)  0,00  0,00  0,00 
10006  Opération d’équipement n° 10006 (5)  0,00  200 000,00  200 000,00 
1005  Opération d’équipement n° 1005 (5)  10 000,00  0,00  0,00 
104  Opération d’équipement n° 104 (5)  0,00  60 000,00  60 000,00 
Total des dépenses d’équipement   10 000,00 260 000,00 260 000,00 
10  Dotations, fonds divers et réserves  0,00  0,00  0,00 
13  Subventions d'investissement  0,00  0,00  0,00 
16  Emprunts et dettes assimilées  3 121,00  3 300,00  3 300,00 
1641  Emprunts en euros  3 121,00  3 300,00  3 300,00 
18  Compte de liaison : affectat° (BA,régie)  0,00  0,00  0,00 
26  Participat° et créances rattachées  0,00  0,00  0,00 
27  Autres immobilisations financières  0,00  0,00  0,00 
020  Dépenses imprévues  0,00  0,00  0,00 
Total des dépenses financières   3 121,00 3 300,00 3 300,00 
Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers   0,00 0,00 0,00 
TOTAL DEPENSES REELLES   13 121,00 263 300,00 263 300,00 
040  Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8)  39 000,00  0,00  0,00 
Reprises sur autofinancement antérieur  39 000,00  0,00  0,00  
1391  Subventions d'équipement  39 000,00  0,00  0,00 
Charges transférées  0,00  0,00  0,00  
041  Opérations patrimoniales (9)  0,00  0,00  0,00 
TOTAL DEPENSES D’ORDRE   39 000,00 0,00 0,00 
TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE 
(= Total des dépenses réelles et d’ordre) 

 52 121,00 263 300,00 263 300,00 

+ 
+ 
= 

 
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES  B2 

Chap / art (1)  Libellé (1)  
Pour mémoire 
budget 
précédent (2) 

Propositions 
nouvelles (3) Vote (4) 

13  Subventions d'investissement  0,00  160 000,00  160 000,00 
131  Subvention d'équipement  0,00  160 000,00  160 000,00 
16  Emprunts et dettes assimilées (hors 165)  0,00  0,00  0,00 
20  Immobilisations incorporelles  0,00  0,00  0,00 
21  Immobilisations corporelles  0,00  0,00  0,00 
22  Immobilisations reçues en affectation  0,00  0,00  0,00 
23  Immobilisations en cours  0,00  0,00  0,00 
Total des recettes d’équipement   0,00 160 000,00 160 000,00 
10  Dotations, fonds divers et réserves  0,00  0,00  0,00 
165  Dépôts et cautionnements reçus  0,00  0,00  0,00 
18  Compte de liaison : affectat° (BA,régie)  0,00  0,00  0,00 
26  Participat° et créances rattachées  0,00  0,00  0,00 
27  Autres immobilisations financières  0,00  0,00  0,00 
Total des recettes financières   0,00 0,00 0,00 
Total des recettes d’opérations pour compte de tiers   0,00 0,00 0,00 
TOTAL RECETTES REELLES   0,00 160 000,00 160 000,00 
021  Virement de la section d'exploitation  869,00  20 960,00  20 960,00 
040  Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7)  39 000,00  30 141,00  30 141,00 
2812 
2813 
28156 
28158 
2818  

Agencements, aménagements de terrains 
Constructions 
Matériel spécifique d'exploitation 
Autres matériels, outillage technique 
Autres immobilisations corporelles  

5 200,00 
8 322,00 
6 647,00 
18 475,00 
356,00  

4 663,00 
0,00 
6 647,00 
18 475,00 
356,00  

4 663,00 
0,00 
6 647,00 
18 475,00 
356,00 

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION 
D’EXPLOITATION  

 39 869,00 51 101,00 51 101,00 

041  Opérations patrimoniales (8)  0,00  0,00  0,00 
TOTAL RECETTES D’ORDRE   39 869,00 51 101,00 51 101,00 
TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE 
(= Total des recettes réelles et d’ordre) 

 39 869,00 211 101,00 211 101,00 

+ 
+ 
= 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité adopte le BP 2023 du service d’assainissement. 

RESTES A REALISER N-1 (10)  0,00 
D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10)  0,00 
TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  263 300,00 

RESTES A REALISER N-1 (9)  0,00 
R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9  52 199,00 
TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  263 300,00 



 

 

1.6 BUDGET PRIMITIF 2023 EAU 

 
 Mme ALIMI présente le budget primitif 2023 Du service de l’eau : 
 
SERVICE DE L'EAU VILLANDRAUT - SERVICE DE L'EAU VILLANDRAUT - BP - 2023 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET  II 
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES  A2 

DEPENSES D’EXPLOITATION 

Chap.  Libellé  

Pour 
mémoire 
budget 
précédent 
(1) 

Restes à 
réaliser N-
1 (2) 

Propositions 
nouvelles VOTE (3)  

TOTAL (= 
RAR + 
vote) 

011 
012 
014 
65  

Charges à caractère général 
Charges de personnel, frais assimilés 
Atténuations de produits 
Autres charges de gestion courante  

8 000,00 
0,00 
0,00 
4 000,00  

0,00 
0,00 
0,00 
0,00  

9 963,00 
0,00 
0,00 
3 000,00  

9 963,00 
0,00 
0,00 
3 000,00  

9 963,00 
0,00 
0,00 
3 000,00 

Total des dépenses de gestion des services   12 000,00 0,00 12 963,00 12 963,00 12 963,00 
66 
67 
68 
69 
022  

Charges financières 
Charges exceptionnelles 
Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 
Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 
Dépenses imprévues  

5 066,00 
3 000,00 
0,00 
0,00 
1 000,00  

0,00 
0,00 
 
0,00  

4 817,00 
1 500,00 
0,00 
0,00 
1 000,00  

4 817,00 
1 500,00 
0,00 
0,00 
1 000,00  

4 817,00 
1 500,00 
0,00 
0,00 
1 000,00 

Total des dépenses réelles d’exploitation   21 066,00 0,00 20 280,00 20 280,00 20 280,00 
023  
042  
043  

Virement à la section d'investissement (6) 
Opérat° ordre transfert entre sections (6) 
Opérat° ordre intérieur de la section (6)  

21 240,00 
27 000,00 
0,00  

0,00 
0,00  

0,00 
27 000,00 
0,00  

0,00 
27 000,00 
0,00 

27 000,00 

 

Total des dépenses d’ordre d’exploitation   48 240,00  27 000,00 27 000,00 27 000,00 
TOTAL   69 306,00 0,00 47 280,00 47 280,00 47 280,00 

+ 

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)  0,00 
= 

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES  47 280,00 
RECETTES D’EXPLOITATION 

Chap.  Libellé  

Pour 
mémoire 
budget 
précédent 
(1) 

Restes à 
réaliser N-1 
(2) 

Propositions 
nouvelles VOTE (3)  

TOTAL (= 
RAR + 
vote) 

013 
70 
73 
74 
75  

Atténuations de charges 
Ventes produits fabriqués, prestations 
Produits issus de la fiscalité (7) Subventions 
d'exploitation 
Autres produits de gestion courante  

0,00 
18 832,00 
0,00 
0,00 
0,00  

0,00 
0,00 
0,00 
0,00 
0,00  

0,00 
21 000,00 
0,00 
0,00 
0,00  

0,00 
21 000,00 
0,00 
0,00 
0,00  

0,00 
21 000,00 
0,00 
0,00 
0,00 

Total des recettes de gestion des services   18 832,00 0,00 21 000,00 21 000,00 21 000,00 
76 
77 
78  

Produits financiers Produits exceptionnels 
Reprises sur provisions et dépréciations (4)  

0,00 
0,00 
0,00  

0,00 
0,00 

 

0,00 
0,00 
0,00  

0,00 
0,00 
0,00  

0,00 
0,00 
0,00 

Total des recettes réelles d’exploitation   18 832,00 0,00 21 000,00 21 000,00 21 000,00 
042 
043  

Opérat° ordre transfert entre sections (6) 
Opérat° ordre intérieur de la section (6)  

27 000,00 
0,00     4 890,00 

0,00 
4 890,00 
0,00 

4 890,00 
0,00 

Total des recettes d’ordre d’exploitation   27 000,00  4 890,00 4 890,00 4 890,00 
TOTAL   45 832,00 0,00 25 890,00 25 890,00 25 890,00 

+ 

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)  21 390,00 
= 

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES  47 280,00 
Pour information : 

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ 
AU PROFIT DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
(8) 

22 110,00 

 
 
 
 
 
 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES  B1 



 

 

Chap / art (1)  Libellé (1)  
Pour mémoire 
budget 
précédent (2) 

Propositions 
nouvelles (3) Vote (4) 

20  Immobilisations incorporelles (hors opérations)  0,00  0,00  0,00 
21  Immobilisations corporelles (hors opérations)  0,00  0,00  0,00 
22  Immobilisations reçues en affectation (hors opérations)  0,00  0,00  0,00 
23  Immobilisations en cours (hors opérations)  0,00  0,00  0,00 
10006  Opération d’équipement n° 10006 (5)  10 000,00  4 839,00  4 839,00 
10008  Opération d’équipement n° 10008 (5)  13 600,00  10 000,00  10 000,00 
Total des dépenses d’équipement   23 600,00 14 839,00 14 839,00 
10  Dotations, fonds divers et réserves  0,00  0,00  0,00 
13  Subventions d'investissement  0,00  0,00  0,00 
16  Emprunts et dettes assimilées  11 875,00  12 125,00  12 125,00 
1641  Emprunts en euros  11 875,00  12 125,00  12 125,00 
18  Compte de liaison : affectat° (BA,régie)  0,00  0,00  0,00 
26  Participat° et créances rattachées  0,00  0,00  0,00 
27  Autres immobilisations financières  0,00  0,00  0,00 
020  Dépenses imprévues  0,00  0,00  0,00 
Total des dépenses financières   11 875,00 12 125,00 12 125,00 
Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers   0,00 0,00 0,00 
TOTAL DEPENSES REELLES   35 475,00 26 964,00 26 964,00 
040  Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8)  27 000,00  4 890,00  4 890,00 
Reprises sur autofinancement antérieur   27 000,00 4 890,00 4 890,00 
1391  Subventions d'équipement  27 000,00  4 890,00  4 890,00 
Charges transférées   0,00 0,00 0,00 
041  Opérations patrimoniales (9)  0,00  0,00  0,00 
TOTAL DEPENSES D’ORDRE   27 000,00 4 890,00 4 890,00 
TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE 
(= Total des dépenses réelles et d’ordre) 

 62 475,00 31 854,00 31 854,00 

+ 
+ 
= 

 
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES  B2 

Chap / art (1)  Libellé (1)  
Pour mémoire 
budget 
précédent (2) 

Propositions 
nouvelles (3) Vote (4) 

13  Subventions d'investissement  14 235,00  0,00  0,00 
131  Subvention d'équipement  14 235,00  0,00  0,00 
16  Emprunts et dettes assimilées (hors 165)  0,00  0,00  0,00 
20  Immobilisations incorporelles  0,00  0,00  0,00 
21  Immobilisations corporelles  0,00  0,00  0,00 
22  Immobilisations reçues en affectation  0,00  0,00  0,00 
23  Immobilisations en cours  0,00  0,00  0,00 
Total des recettes d’équipement   14 235,00 0,00 0,00 
10  Dotations, fonds divers et réserves  34 059,00  0,00  0,00 
1068  Autres réserves  34 059,00  0,00  0,00 
165  Dépôts et cautionnements reçus  0,00  0,00  0,00 
18  Compte de liaison : affectat° (BA,régie)  0,00  0,00  0,00 
26  Participat° et créances rattachées  0,00  0,00  0,00 
27  Autres immobilisations financières  0,00  0,00  0,00 
Total des recettes financières   34 059,00 0,00 0,00 
Total des recettes d’opérations pour compte de tiers   0,00 0,00 0,00 
TOTAL RECETTES REELLES   48 294,00 0,00 0,00 
021  Virement de la section d'exploitation  21 240,00  0,00  0,00 
040  Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7)  27 000,00  27 000,00  27 000,00 
2803 
2813 
28156 
28158  

Frais d'études, recherche et dévelop. 
Constructions 
Matériel spécifique d'exploitation 
Autres matériels, outillage technique  

5 000,00 
900,00 
21 000,00 
100,00  

5 000,00 
900,00 
21 000,00 
100,00  

5 000,00 
900,00 
21 000,00 
100,00 

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION 
D’EXPLOITATION  

 48 240,00 27 000,00 27 000,00 

041  Opérations patrimoniales (8)  0,00  0,00  0,00 
TOTAL RECETTES D’ORDRE   48 240,00 27 000,00 27 000,00 
TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE 
(= Total des recettes réelles et d’ordre) 

 96 534,00 27 000,00 27 000,00 

+ 
+ 
= 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité adopte le BP 2023 du service de l’eau. 
 
 

1.7 DEMANDE DE SUBVENTIONS - ISOLATION, CHAUFFERIE ET DOMOTIQUE ECOLE 

RESTES A REALISER N-1 (10)  0,00 
D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10)  0,00 
TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  31 854,00 

RESTES A REALISER N-1 (9)  0,00 
R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9  4 854,00 
TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  31 854,00 



 

 
 
 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de déposer des demandes de subventions afin 
d’effectuer des travaux d’isolation, de remplacement de chaudière et de domotique à l’école. 
 
 Il précise que : 

- l'Etat soutient financièrement pour 55 % du montant hors taxes des travaux liés à la rénovation 
thermique et aux systèmes de chauffage au titre de la DSIL,  

- le Département soutient financièrement pour 40 % du montant ht des travaux d’économie d’énergie 
(150 000 € maxi x CDS (1,1)). 

- le Département soutient financièrement pour 40 % du montant ht des travaux de production de 
chaleur renouvelable (150 000 € maxi x CDS (1,1)). 

- l’ADEME (Fond chaleur) soutient financièrement pour 21€/Mwh d’énergie consommée pendant 20 
ans. 
  

Il propose au Conseil Municipal de solliciter auprès de l'Etat (DSIL), du département (économie 
d’énergie + production de chaleur renouvelable) et de l’ADEME les subventions pour des travaux d’isolation, 
de remplacement de chaudière et de domotique à l’école, et propose le plan de financement suivant : 
 
- Dépenses        Montant en Euros Hors Taxes 
Travaux isolation (plafonds et murs extérieurs)     161 421,00 € ht 
Travaux chauffage et ventilation (chaudière + régulation)      58 953,00 € ht 
TOTAL HT          220 374,00 € ht 
Tva             44 074,80 € 
TOTAL           264 448,80 € ttc 
 
- Recettes 
Etat via DSIL 22 %            47 984,00 € 
Département (efficacité énergétique)         66 000,00 € 
Département (Bonus matériaux biosourcés)          6 600,00 € 
Département (énergie renouvelable)         22 535,00 € 
ADEME             33 180,00 € 
TOTAL Subventions         176 299,00 € 
Autofinancement communal          88 149,80 € 
TOTAL           264 448,80 € 
  
 Le Conseil Municipal, ouï l'exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré et à l'unanimité, 
décide : 

– de valider le plan de financement tel qu'exposé par Monsieur le Maire. 
– de solliciter les subventions auprès de l'Etat (DSIL), du département (économie d’énergie + 

production de chaleur renouvelable) et de l’ADEME les subventions pour des travaux d’isolation, 
de remplacement de chaudière et de domotique à l’école. 

– charge Monsieur le Maire d'entreprendre toutes démarches nécessaires. 
 
 
 
 
 
 
 

2.1 CESSION PARCELLE B 411 



 

 

 
 Monsieur le Maire expose qu’il a reçu deux demandes d’achat d’une partie de la parcelle B 411 (située 
à Marot) d’une superficie de 18 513 m² et appartenant à la commune. 
 
 Un document d’arpentage a été établi afin de créer deux nouvelles parcelles de 173 m² et 337 m². 
 
 M. le Maire demande au conseil de bien vouloir donner son accord de principe sur la vente de ces 
deux parcelles. Une délibération fixant le prix sera prise après le numérotage de ces parcelles. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité donne son accord de principe pour la 
cession de deux parties de la parcelle B 411 et autorise M. le maire à valider le document d’arpentage. 
 
 

3.1 MOTION DE SOUTIEN AU CENTRE HOSPITALIER DU SUD GIRONDE ET DE DEFENSE DE L’EQUITE D’ACCES 
AUX SOINS DE LA POPULATION DU TERRITOIRE 

 
Depuis plusieurs mois, les élus du territoire s'inquiètent de l'avenir de l'offre de soins sur l'hôpital 

SUD GIRONDE. Le CH Sud Gironde, grâce à la dynamique de son projet d’établissement et la mobilisation de 
ses équipes, a recruté́ 36 médecins ces deux dernières années. 

 
Le CH Sud Gironde comme tous les autres Centre Hospitalier a recours à des intérimaires. Ce recours 

va être limité par la loi Rist adoptée en 2021 et son application a été́ décalée au 3 avril afin de laisser du 
temps aux hôpitaux public après les pertes de personnels accentuées par le Covid. Du temps oui mais pas 
des solutions. Il est impératif de lutter contre le « mercenariat » de certains médecins intérimaires, qui grève 
largement les budgets hospitaliers, par l’exigence de rémunérations supérieures à ce que prévoit la 
réglementation. 

 
Cependant l’annonce de la mise en application de la loi, sans processus de transition, limitée aux 

seuls établissements publics de santé, a été́ suivie de défections en chaîne de personnels intérimaires inscrits 
sur les plannings d’avril et mai, ceux-là̀ même qui permettent la continuité́ de fonctionnement des services. 
Malgré́ la mobilisation du bureau des affaires médicales et des équipes médicales pour faire face, des 
services essentiels de l’hôpital ne pourraient plus être garantis à compter du 3 avril 2023 : 

• Les urgences connaitraient plusieurs ruptures de soin (fermeture totale de 24h) en l’état actuel des 
prévisions ; 

• Les blocs opératoires seraient également affectés de plusieurs fermetures ; 
• La maternité́ serait également être dans l’impossibilité́ de garantir un accueil 24h/24 plusieurs fois 

par semaine à compter de cette date. 
 
Ces annonces confirmées en conseil de surveillance du 29 mars 2023 ont renforcé́ les inquiétudes du 

personnel, de la population et des élus. Dans un contexte plus général de problématiques de ressources 
médicales dans les hôpitaux, les élus de la commune de Langon réaffirment la nécessité́du maintien de 
l'ensemble des services du CH SUD GIRONDE de Langon, dont la maternité et la chirurgie. L'hôpital de CH 
SUD GIRONDE est le seul recours en proximité́ du territoire et la pierre angulaire de l'offre de soins 
hospitalière comme libérale. 

Toute réduction de cette offre nuirait gravement à l'équité d'accès aux soins. Le territoire entend 
bénéficier d’une « égalité́ d’accès aux soins ». Face à ces risques nous redemandons à ce que l’on donne des 
moyens au CH SUD GIRONDE de fonctionner avec des emplois pérennes, et non avec des intérimaires. 

Seuls les financements et l'hôpital publics peuvent garantir une permanence des soins en nuit 
profonde sur nos territoires ruraux à faible densité́ de population et éloignes à plus de 30 minutes des 
grandes agglomérations. Face à ces risques nous demandons à ce que des réquisitions soient faites pour 



 

 

maintenir te garantir l’accès aux soins et le maintien des services essentiels, dont les urgences et la 
maternité. Face à ces risques, les élus de la ville de Langon vont s’attacher les services d’un avocat pour une 
mission de conseil, d'assistance, et le cas échéant de contentieux au civil comme au pénal. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité adopte la motion de soutien au centre hospitalier 
du sud gironde et de défense de l’équité d’accès aux soins de la population du territoire. 
 
 
 

 
La séance est levée à 20h30   . 
 
  


